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ARTICLE 8

Après l’alinéa 2, insérer l'alinéa suivant :  

« Aucune prolongation ne peut être décidée s’il n’est pas établi que le lieu de rétention 
administrative dispose d’un nombre suffisant de professionnels de santé et d’équipements médicaux 
adaptés. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social vise à alerter sur les conditions d'accès aux soins 
pour les personnes retenues en centres de rétention administrative, régulièrement dénoncées par la 
Contrôleure générale des lieux de privation de liberté.
 


